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AVENANT N°1  
 

CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES ENTRE HAUTES TERRES COMMUNAUTE ET SES 

COMMUNES MEMBRES 

-  
REALISATION D’ETUDES DIAGNOSTIQUES ET DE MAITRISE 

D’ŒUVRE EN MATIERE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET 
D’ASSAINISSEMENT 

 
Articles L. 2113-6 à L. 2113-7 du code de la commande publique  

  
  
  
  
  

La procédure de consultation utilisée est la suivante : 
Procédure formalisée selon les modalités des articles L.2124-1, et R. 2124-1 et suivants du Code de 

la Commande Publique. 
 
 
  
 
  

Adresse du coordonnateur du groupement :  
Hautes Terres Communauté 

4 rue du Faubourg Notre Dame 
15300 Murat 

 
 
 
 
 
 

Pour toute information, contacter le service des marchés publics (marchespublics@hautesterres.fr)  
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DESIGNATION DES COCONTRACTANTS 

 
ENTRE  

 
Hautes Terres Communauté, sise 4 rue du Faubourg Notre-Dame – 15300 MURAT représentée par 
son Président, M. Didier ACHALME dûment autorisé par délibération du Conseil communautaire 
n°2025-CC-  en date du 4 avril 2025, 
 

ET  
 
La Commune de    ,  
sise       – 15     
représentée par son Maire, Mme/ M.       
dûment autorisé par délibération du Conseil municipal n°   -   
 en date du     , 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Il convient de modifier la convention de groupement de commande initialement signée avec les 
communes adhérentes via un avenant n°1 afin de mettre à jour la liste des communes, à savoir : 

 Intégrer les communes de Bonnac, Celoux et Saint-Saturnin ; 
 Intégrer les communes issues de la modification des limites territoriales de la commune de 

Neussargues-en-Pinatelle depuis le 1er janvier 2025 (Celles, Chalinargues, Chavagnac, 
Neussargues-Moissac, Sainte-Anastasie) 

 Supprimer la commune de Laurie 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT N°1  
  
 L’article 3 « Membre du groupement de commandes » est ainsi modifié : 
 
Les membres du groupement de commandes sont :  

 Hautes Terres Communauté  
 Et les communes membres suivantes :   

Communes Schéma communal d'AEP Schéma communal d'Asst 

Allanche X   

Bonnac   X 

Celles X  

Celoux  X 

Chalinargues X  

Chavagnac X  

Dienne X X 

Ferrières St mary X X 

La Chapelle d'Alagnon X   

Landeyrat X   

Laveissenet X   

Laveissière X   

Lavigerie X   

Marcenat X   

Murat X   
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Neussargues-Moissac X   

Pradiers X   

Rageade   X 

Saint-Anastasie X  

Saint Mary Le Plain   X 

Saint-Saturnin    X 

Segur les Villas   X 

Valjouze X X 

Vernols X X 

Virargues X X 
 

ARTICLE 2 - AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres dispositions demeurent inchangées. 

 

 

Fait à Murat,  

Le …  

Membre Représentant Fonction Signature 

Hautes Terres 
Communauté 

 
Didier ACHALME 

Président de Hautes 
Terres Communauté 

 
 
 
 

La Commune de ….  
Maire 

 

 
 
 

 


